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Mise en place des astreintes


à l’adresse suivante : helene.gagnaire@cdg43.fr
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	La collectivité doit saisir, préalablement à sa délibération, le Comité Social Territorial lorsqu’elle souhaite mettre en place un régime d’astreintes. L'astreinte se définit comme la période pendant laquelle l'agent sans être à la disposition permanente et immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d'être en mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service de l'administration. Les interventions et le déplacement aller et retour sur le lieu de travail durant la période d'astreinte sont considérés comme du temps de travail effectif.



Collectivité : 	
N° de téléphone : 	
Nom de la personne en charge du dossier : 	
Motifs de recours aux astreintes : 	
Nombre d’agents concernés et grades concernés : 		
Services et emplois concernés : 			
Période concernée :
· toute l’année	
· du ……………………. au ……………….. de chaque année	
· du ……………… 20………  au …………… 20………
Modalités d’organisation (roulements, horaires, plannings…) : 					

Modalités d’indemnisation : (selon les taux en vigueur)
	Filière technique
	Autres filières

	Hors intervention :
· Indemnité d’astreinte d’exploitation 
· Indemnité d’astreinte de sécurité
· Indemnité d’astreinte de décision (personnel d’encadrement)
	Hors intervention :
· Indemnisation de l’astreinte
· Repos compensateur

	En intervention :
· Versement d’IHTS (en cas de dépassement des obligations normales de service)
· Repos compensateur
· Indemnité d’intervention (uniquement aux ingénieurs)
	En intervention :
· Indemnisation de l’intervention
· Repos compensateur



La période d’astreintes ouvre droit soit à une indemnité, soit à un repos compensateur, le cumul des deux n’est pas autorisé.
La date d’effet doit être postérieure à l’avis du CST et à la délibération qui interviendra après cet avis.

Fait à ……………………………………………, le ……………………………
Signature de l’autorité territoriale
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	Décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la compensation ou à la rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement,
Décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale,
Arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la rémunération horaire des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement,
Arrêté du 12 décembre 2025 modifiant l'arrêté du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation des astreintes et des interventions des personnels affectés au ministère de l'intérieur.
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